Créer un site et rester salarié

Par lilotop, le 02/04/2008 & 16:30

Bonjour,rnJe suis surveillante dans un collége depuis 6 ans, je travaille 32h par
semaine.rnJ'aimerai créer un site internet pour y vendre du prét a porter, tout en restant
surveillante ( puisque mon contrat s'arréte en aot 2009).Ai-je le droit? rnSi oui, est ce qu'a
l'issue de mon contrat, je toucherai mes indemnités chbmage comme prévu ou est ce que cela
s'‘annulera, du fait d'avoir un site?rnrnmerci pour vos réponses.
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